
C A N A D A 

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
N°cour: 505-11-013024-141 
N° dossier: 41-1908342 

COURSUPERIEUR 
(CHAMBRE GOMMERQALE) 

ENMATIERE DE FAILLITE ET D'LNSOLVABIUTE 

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'lNTENTION 
DE FAIRE UNE PROPOSITION DE: 

LES DISTRIBUTEURS R. NICHOLLS INC, 
une personne morale ayant sont siege social au 2475, 
rue de la Province, Longueuil, province de Quebec, 
J4G 1G3 

Requerante 

-et-

RICHTER GROUPE CONSEIL INC., le syndic 
a l'avis d'intention, une personne morale ayant sont 
siege social au 1981, av. McGill College, lie etage, 
Montreal, province de Quebec, H3A 0G6 

Syndic 

REQUETE EN PROROGATION DU DELAI 
POURLE DEPOT D'UNE PROPOSITION 

(Article 50.4(9) de la Loisurk fcillite et l'insolvabilite) 

A L'UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR SUPERIEURE SIEGEANT EN 
CHAMBRE COMMERCIALE DANS LE DISTRICT DE LONGUEUIL, OU AU 
REGISTRAIRE DE CETTE COUR, LA REQUERANTE EXPOSE 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT: 

1. Les Distributeurs R. Nicholls inc. (la «Requerante ») est une compagnie importante de 
distribution d'equipements et d'uniforme pour les services de securite publique et agences de 
securite au Canada; 

2. Le 5 septembre 2014, la Requerante a depose aupres du sequestre officiel un avis d'intention de 
faire une proposition en vertu de Particle 50.4(1) de la La swr lafaillite et I'mdvMite (« LFI »), le 
tout tel qu'il appert du dossier de la cour, 

3. Richter Groupe Conseil inc. (le "Syndic") a accepte d'agir a titre de syndic a l'avis d'intention; 

4. La Requerante a depose les documents suivants aupres du sequestre officiel: 
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(a) L'etat de revolution de son encaisse; 

(b) Un rapport portant sur le caractere raisonnable de l'etat; et 

(c) Un rapport contenant les observations de la Requerante relativement a 
l'etablissement de l'etat; 

le tout comme prevu a l'article 50.4(2) LFI; 

5. La Requerante a jusqu'au 5 octobre 2014 pour deposer une proposition a ses creanciers; 

6. Malgre qu'elle a agi, et continue d'agir, de bonne foi et avec toute la diligence voulue, la 
Requerante ne sera pas en mesure de deposer une proposition a ses creanciers d'ici le 5 octobre 
2014 pour les raisons ci-apres enoncees; 

7. Depuis le depot de l'avis d'intention, la Requerante s'affaire a trouver un investisseur pour sa 
division de distribution d'equipements, mais malgre des efforts soutenus, la Requerante aura 
besoin davantage de temps pour conclure une transaction; 

8. De fagon concomitante, la Requerante reduit progressivement les operations de sa division de 
distribution d'uniformes et d'equipements et utilise le produit des ventes effectuees pour 
financer ses couts d'operations quotidiennes; 

9. La Requerante est confidente qu'elle sera vraisemblablement en mesure de faire une 
proposition viable a ses creanciers si une prorogation de 43 jours lui est accordee a partir de la 
date de presentation de cette requete; 

10. La prorogation demandee ne causera pas de prejudice serieux a l'un ou l'autre des creanciers de 
la Requerante; 

11. Le preteur operationnel de la Requerante, la Banque Nationale du Canada, consent a la 
prorogation demandee par la Requerante; 

12. Le Syndic supporte la prorogation demandee par la Requerante, le tout tel qu'il appert de son 
rapport portant sur l'etat des affaires et des finances de la Requerante qui sera joint a la 
presente comme Piece R-1; 

PAR CES MOTIFS, PLAISE A CETTE HONORABLE COUR: 

ACCORDER la presente requete; 

PROROGER le delai pour le depot de la proposition de Les Distributeurs K 
Nicholls inc. pour une periode de 43 jours a partir de la date de presentation de cette 
requete, soit jusqu'au 14 novembre 2014; 
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LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

Montreal, le 29 septembre 2014. 

(S)/(SGD.) McMillan 
S.EN.C.R.L.,SJ.L/LU> 

McMillan S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Procureurs de la Requerante 

COPIE CONFORME 
TRUE COPY 
M< 

S.E.N.1 

PAR/PER: 

LEGAL 22812809.1 



AVIS DE PRESENTATION 

A: RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 
1981, av.McGill College, 
lleetage 
Montreal (Quebec) H3 A 0G6 

Attention: M Stephane De Broux 

A: SURINTENDANT DES FAILLITES CANADA 
Edifice Sun Life 
1155, rue Metcalfe, bureau 950 
Montreal (Quebec) H3B 2V6 

A BANQUE NATIONALE DU CANADA 
a/s LaveryDe Billy 
1, Place Ville Marie 
Suite 4000 
Montreal (Quebec) H3B 4M4 

Attention: Me Jean Legault 

MESSIEURS, 

PRENEZ AVIS que la presente Requete enprorogr du Maipowrk depot d'une preposition sera presentee 
devant le registraire de la Cour superieure siegeant en chambre commerciale dans et pour le district 
de Longueuil, en son bureau, au Palais de justice de Longueuil, situe au 1111, boulevard Jacques-
Cartier Est, Longueuil, le 2 octobre 2014 a 9hl5 ou aussitot que conseil pourra etre entendu. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSEQUENCE. 

Montreal, le 29 septembre 2014. 

(S) / (SGD.) McMillan 
S.EN.C.R.U,8J-1/LLP 

C°TRUE)CQPYME McMillan S.E.N.GR.L., s.r.l. 
Procureurs de la Requerante 

PAR/PER: 

/ 
/ 
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